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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, après le mot :

« élevage, »,

insérer les mots :

« la viticulture, l’arboriculture, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'arboriculture et la viticulture sont deux secteurs de notre agriculture qui offrent des produits 
emblématiques à l’export pour notre balance commerciale. Ils contribuent également de manière 
significative à l’économie locale, en particulier dans le département de la Loire et dans la Vallée du 
Rhône. Il convient donc de les mentionner à l'alinéa 5 de cet amendement qui réécrit l'article 1er.


